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Chèque. Falsification. Défaut de vérification 
de la régularité formelle par le banquier tiré.
Traitement informatique. Responsabilité

Cass. com. 9 juillet 2002, arrêt n° 1420 FS-P, Société Caixabank 
c/Crédit industriel de l’Ouest et a. ; Les Petites Affiches, n° 183,
12 septembre 2002. 10, note EC.

Viole l’article 1382 du Code civil la cour d’appel qui retient
que « la banque tirée procédant au traitement des chèques
de manière informatique, la banque présentatrice était seule
à même d’exercer un contrôle efficace »… « alors que la
banque tirée est tenue de vérifier la régularité formelle du
titre et qu’en s’en abstenant elle prend un risque dont elle
doit assumer les conséquences ».

Dans l’espèce à l’origine de l’arrêt du 9 juillet 2002,
c’est la mention concernant le bénéficiaire des

chèques qui a été falsifiée ; et les juges du fond, qui ont
retenu la responsabilité in solidum des banques tirée et
présentatrice à l’égard du bénéficiaire de ces chèques, ont
« dit que dans leurs rapports mutuels, la responsabilité serait
partagée dans la proportion des trois quarts » pour la
banque présentatrice « et d’un quart » pour la banque
tirée. Ils en ont décidé ainsi au motif que « la banque tirée
procédant au traitement des chèques de manière informa-
tique, la banque présentatrice était seule à même d’exercer
un contrôle efficace ». Ce motif n’a cependant pas
convaincu la Cour de cassation qui casse la décision atta-
quée en considérant que la cour d’appel a violé
l’article 1382 du Code civil « en statuant ainsi, alors que la
banque tirée est tenue de vérifier la régularité formelle du
titre et qu’en s’en abstenant elle prend un risque dont elle
doit assumer les conséquences ».

Il est vrai que la décision attaquée est assez para-
doxale : car si la banque présentatrice est la seule à pou-
voir exercer un contrôle efficace, on peut se demander
quelle faute peut-on alors reprocher à la banque tirée, ce
qui aurait dû conduire les juges du fond à nier tant l’exis-
tence de la faute que le partage de responsabilité. Mais on
sait que le droit positif n’est pas en ce sens : la banque
tirée est assujettie à une obligation de vigilance qui doit
notamment la conduire à vérifier, à l’aide du spécimen qui
est en sa possession, la signature apposée sur le chèque
pour s’assurer que le tireur en est bien l’auteur 1.

On doit toutefois observer qu’en l’occurrence, il
s’agissait de chèques de banque, dont le tiré était le tireur 2,

et que ce n’est pas cette vérification qui était en cause,
mais celle concernant le bénéficiaire : en l’espèce, une
société victime de son ancien gérant. C’était donc une véri-
fication que la banque présentatrice était à même d’effec-
tuer. Or comme elle intervient en premier dans le traite-
ment du chèque, qu’elle commet une faute en ne décelant
pas les anomalies apparentes 3 et qu’elle doit les signaler
aux banques tirées 4 on peut sans doute considérer que sa
négligence concourt, au moins à titre principal, à la réalisa-
tion du dommage. Aussi la décision attaquée n’est-elle pas
sans fondement quant à la répartition des responsabilités
opérée entre les banques tirée et présentatrice.

Si elle a été néanmoins cassée, c’est seulement parce
que les juges du fond ont pris en considération, pour opé-
rer le partage, le procédé de traitement des chèques, qui
est un traitement automatique faisant obstacle aux dili-
gences de la banque tirée. Mais si l’on estime que ce n’est
pas au droit à s’adapter, mais à la technique de s’adapter
aux contraintes juridiques, l’élément résidant dans le pro-
cédé technique utilisé pour le traitement des chèques n’a
pas à interférer sur les obligations qui pèsent sur les ban-
quiers. La Cour de cassation l’a d’ailleurs déjà jugé, le
29 janvier 2002 5, en matière de virement. Aussi n’est-il
pas étonnant qu’elle le rappelle dans son arrêt du 9 juillet
2002 à propos des chèques. Ces arrêts ne vont cependant
pas changer la pratique bancaire car l’accomplissement
des vérifications liées en principe au traitement des ordres
de paiement est bien plus onéreux que l’indemnisation
occasionnelle des clients 6.
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